
LILLE
14 044

ARTOIS - TERNOIS
12 834

CAMBRESIS
11 815

CALAISIS
11 473

SAMBRE - AVESNOIS
10 662

DUNKERQUE
11 857

BERCK - MONTREUIL
11 982

SAINT-OMER
11 770

BOULONNAIS
11 383

DOUAISIS
11 614

FLANDRE - LYS
12 926

VALENCIENNOIS
10 770

BETHUNE - BRUAY
11 595

LENS - HENIN
10 349

ROUBAIX
TOURCOING

12 282

Médiane du revenu déclaré des ménages pour 2000 par unité
de consommation (1) et par zone d'emploi en Nord - Pas de Calais

En Euros

de 12 000 à moins de 13 000
de 11 000 à moins de 12 000

14 000 ou plus

Limites des zones d'emploi

Nord - Pas de Calais : 11 940
France - Métropole : 13 949
France - Province : 13 426

moins de 10 5000
de 10 500 à moins de 11 000

Sources:
- Limites administratives : ©IGN - BD Carto®
- N°Autorisation : 60.2080
- INSEE - DGI - Revenus fiscaux des
   ménages en 2000 Réalisation : SIGALE® Nord - Pas de Calais - Février 2004
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7,16

LENS - HENIN
6,87
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5,20
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7,03
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4,29
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6,08

BOULONNAIS
6,19 SAINT-OMER

4,84

BERCK - MONTREUIL
5,34

DUNKERQUE
5,38

SAMBRE - AVESNOIS
7,81

CALAISIS
5,92

CAMBRESIS
5,28

ARTOIS - TERNOIS
5,06

LILLE
6,57

(1) Le revenu fiscal exprimé par unité de consommation (UC) est le revenu du ménage rapporté
au nombre d'unités de consommation qui le composent.
Revenu par équivalent adulte, il est comparable d'un lieu à un autre et entre ménages de compositions différentes.
La médiane du revenu fiscal par UC mesure le niveau central de revenus par UC au sein d'une zone.

Rapport inter-déciles du revenu déclaré des ménages pour 2000
par unité de consommation et par zone d'emploi en Nord - Pas de Calais

de 7 à moins de 8
de 6 à moins de 7

Limites des zones d'emploi

Nord - Pas de Calais : 6,2
France - Métropole : 5,6
France - Province : 5,2

de 5 à moins de 6
moins de 5

Guide de lecture : dans la zone d'emploi de Valenciennes, la moitié de la population vit
dans un ménage qui déclare un revenu fiscal inférieur à 10 770 € par unité de consommation.
10 % de la population vit dans un ménage qui déclare moins de 3 219 € par UC et à contrario 10 % appartient à un ménage déclarant plus de 22 625 € par UC.
Le rapport entre ces deux seuils ou rapport inter-déciles, fournit une indication sur la dispersion des revenus au sein d'une zone.


